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PPI PEOPLE POWER INCLUSION 

Association régie par la Loi du 1er juillet 1901 
Siège social : 102, rue Amelot 
 75011 PARIS 
SIREN : 901 415 505 

 
 

Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 
 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 
 

A l’Assemblée Générale de l’Association PPI PEOPLE POWER INCLUSION 

 
 
 

Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’association PPI PEOPLE POWER INCLUSION relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2024 tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 

Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 

 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie  
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 
 

Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  
 
 

Observation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le paragraphe 
« Changements de méthodes comptables » de l’annexe qui expose le changement de méthode 
comptable relatif à la comptabilisation des fonds dédiés et des produits constatés d’avance. 
 
 

Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice. 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 

Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du prédisent et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’association. 
 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.  
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le président administrateur unique. 
 
 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
 
En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité
du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Paris, le 03 juin 2025 

Le Commissaire aux Comptes 
Baker Tilly STREGO 

Réda MEKOUAR 











 

ANNEXE 
 
 
Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024, sont caractérisés par les 
données suivantes : 

- Total du bilan   4 830 671 euros 

- Total des produits  2 698 227 euros 

- Résultat de l’exercice – Déficit           -270 319 euros 
  

 
 
 
L’exercice a une durée de 12 mois et s’étend du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 
 

Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels 2024 établis par le 
conseil d’administration. 

Les informations présentées sont celles ayant une importance significative et qui sont 
nécessaires à l’obtention de l’image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du 
résultat.  
 

Réf Nature des informations 

PRESENTATION DE L’ENTITE 

FAITS CARACTERISTIQUES 

EVENEMENTS POST CLOTURE 

CHANGEMENTS DE METHODE COMPTABLE 

PRINCIPES COMPTABLES ET METHODES D'EVALUATION 

AUTRES INFORMATIONS 

NOTES SUR LE BILAN 

Note 1 Immobilisations incorporelles et corporelles 

Note 2 Amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles 

Note 3 Etat des créances et dettes 

Note 4 Fonds propres 

Note 5 Provisions pour risques et charges et dépréciations 

Note 6 Fonds dédiés 

Note 7 Charges à payer 

Note 8 Produits à recevoir 

Note 12 Charges et produits constatés d’avance 

Note 13 Résultat exceptionnel 

Note 14 Subventions et concours publics 

Note 15 Effectif au 31/12/2021 

 
  



 

PRESENTATION DE L’ENTITE 

 
People Power Inclusion (PPI) a pour mission de créer des dynamiques durables de 
développement pour les populations défavorisées, en particulier les femmes et les jeunes. 
La vision de PPI est de lutter contre la pauvreté dans le monde en développant l’inclusion 
économique, sociale, environnementale de façon durable et équitable. Elle soutient les plus 
démuni.es à créer les conditions de leur indépendance financière tout en participant au 
développement de leurs communautés. 
 

FAITS CARACTERISTIQUES 

 

People, Power, Inclusion (PPI), anciennement Positive Planet International, a été créé et a 

rejoint le Groupe SOS à compter du 25 juin 2021. 

 

En 2024, PPI a bénéficié du soutien financier du groupe à hauteur de 300 000€. 

 
 

EVENEMENT POSTERIEURS A LA CLOTURE  

 
N/A 
 
 
 

CHANGEMENTS DE METHODES COMPTABLES 

 

a) Changement de méthode comptable et de de présentation empêchant la 
comparaison 
 

Le calcul des fonds dédiés a été modifié pour les nouveaux contrats de subvention : 

Le revenu du a la signature du contrat est désormais annualisé via une PCA, et le complément de 

consommation ou de sous-consommation est désormais comptabilisé en Fond Dédiés. 

Ci-dessous le tableau de comparaison : 

 

Ecritures de fonds dédiés passées au 31/12/2024 

  Ancienne méthode Nouvelle méthode 

TOTAL                     4 369 182                      2 699 604    

Public                    2 439 299                      2 614 159    

privé                    1 929 883                            85 445    

 

 

impact des fond dédiés au compte de résultat

 ancienne 

méthode 

 nouvelle 

méthode 

TOTAL 

Charges 4 369 182       1 250 701       

Produits 118 693           

Public

Charges 2 439 299       1 087 153       

Produits

privé

Charges 1 929 883       163 548           

Produits 118 693           

impact des PCA

 ancienne 

méthode 

 nouvelle 

méthode 

TOTAL -                    1 940 619       

Publ ic -                    648 000           

privé -                    1 292 619       



 

 

 
 

a) Changement d’estimation comptable 
 
Néant. 
 
 
 

PRINCIPES COMPTABLES ET METHODES D’EVALUATION 

 
1. PRINCIPES COMPTABLES 
 
Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux principes de base : 

- continuité de l’exploitation ; 

- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ; 

- indépendance des exercices. 
 

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes 
annuels applicables en France, et notamment : 
 
Les comptes annuels de l’exercice ont été arrêtés conformément au règlement ANC 2014-03 
modifié par le règlement ANC 2016-07 du 4-11-2016 de l’Autorité des normes et dans le 
respect du principe de prudence, de la permanence des méthodes comptables d’un exercice 
à l’autre, de l’indépendance des exercices, et la continuité de l’exploitation. 
 
Il a été fait application des dispositions particulières résultant du règlement ANC n°2018-06 du 
5 décembre 2018 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non lucratif, intégrant l’article 1er du règlement ANC n°2019-04 et 
le règlement ANC n°2020-08. 
 

2. PRINCIPALES METHODES UTILISEES ONT ETE LES SUIVANTES : 
 

a) Immobilisations incorporelles et corporelles meubles : 
 
Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, c'est-
à-dire à leur prix d’achat augmenté des frais accessoires. 
 
Les amortissements pour dépréciation ont été pratiqués suivant le mode linéaire sur la valeur 
d’acquisition des biens. 

 
Cette méthode a été jugée opportune sans qu’il soit nécessaire de retenir une valeur de 
cession. 
Les amortissements sont calculés en fonction de leur durée normale d’utilisation : 
 

- Concessions, brevets, licences  1 à 5 ans 
- Installations générales, agencements  10 ans 
- Matériel de bureau et informatique 2 à 3 ans 
- Mobilier 3 ans 

 
L’amortissement est pratiqué à compter de la mise en service de l’élément d’actif à amortir 
selon la règle du prorata temporis 

 
 



 

 
b) Participations, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement : 
 

La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur brute, une dépréciation est constituée du montant de la 
différence. 
 
 

c) Créances et dettes : 
 
Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée 
lorsque la valeur d’inventaire d’une créance est inférieure à sa valeur comptable.  

 
 
 

d) Provision pour risques et charges : 
 
Des provisions sont constituées dès lors qu’un risque d’un montant significatif est connu (litige 
social par exemple). 
 
 

e) Engagements à réaliser sur fonds dédiés : 
 
Les fonds dédiés enregistrent la partie des ressources affectées par des tiers financeurs à des 
projets définis qui n’a pas encore pu être utilisée conformément à l’engagement pris à leur 
égard. 

 
 
 

AUTRES INFORMATIONS 

 
1. ENGAGEMENTS HORS BILAN 
 
Néant 
 
 

2. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES : 
 

Néant 

 
 
 

3. HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  
 
Le montant des honoraires comptabilisé au sein du compte du résultat au titre de la mission 
de contrôle légal s’est élevé à 13 200 € TTC. 
 
 

4. FONDS PROPRES 

Le résultat 2024 est de -270 319euros. Ce montant sera affecté en report à nouveau. 

L’association bénéficiant du soutien du Groupe SOS, malgré le montant des fonds propres 

négatifs au 31/12/2024, la poursuite d’exploitation n’est pas compromise.   
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